
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT de la CREUSE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

N° 366

JUIN – JUILLET 2021

PUBLIE LE 31 JUILLET 2021





SOMMAIRE

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 1 JUILLET 2021

 CD – Affaires générales, modernisation de l’action publique

11.ELECTION DU (DE LA) PRÉSIDENT(E) DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL.......................13

12.COMPOSITION ET ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE. 15

13.ELECTION DES VICE-PRÉSIDENT(E)S...................................................................................19

14.FORMATION DES COMMISSIONS INTÉRIEURES................................................................21

15.ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES ET DU JURY DE 
CONCOURS......................................................................................................................................23

16.ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DÉPOUILLEMENT DES OFFRES 
DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (CDSP)........................................................................25

17.DÉLÉGATIONS À LA COMMISSION PERMANENTE...........................................................27

18.DÉLÉGATIONS AU (À LA) PRÉSIDENT(E) EN MATIÈRE D'EMPRUNTS..........................29

19.DÉLÉGATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL AU (À LA) PRÉSIDENT(E) - (HORS 
EMPRUNTS).....................................................................................................................................31

20.REPRÉSENTATION DU DÉPARTEMENT...............................................................................................33





ARRETES JUIN 2021

Arrêté n° 2021-120 portant constitution de Commission Consultative Paritaire 
Départementale

43

Arrêté n° 2021-127 portant tarification pour l’année 2021 des prestations du  Service 
d’Action Educative en Milieu Ouvert (SAEMO) de l’Association d’Action  Educative 
Creusoise de la Jeunesse et de la Famille (AECJF)

45

Arrêté n° 2021-132 portant délégation de signature à Monsieur Philippe 
BOMBARDIER Directeur Général des Services du Département Direction Générale 
des Services

47

Arrêté n° 2021-135 portant délégation de signature à Monsieur Philippe 
BOMBARDIER Directeur Général Des Services du Département en charge de 
l’Intérim du Pôle Ressources et Modernisations

71

Arrêtés n° 2021-138 fixant les tarifs des prestations applicables aux personnes 
hébergées à l’EHPAD « Bellevue » BOURGANEUF à compter du 1er juillet 2021

85



ARRETES JUILLET 2021

Arrêté n° 2021-142 portant délégation de signature à Monsieur Philippe 
BOMBARDIER  Directeur Général des Services du Département Direction Générale 
des Services

87

Arrêté n° 2021-143 portant délégation de signature à Monsieur Philippe METGE 
Directeur Général Adjoint des Services du Département en charge du Pôle Cohésion 
Sociale

111

Arrêté n° 2021-144 portant délégation de signature à Monsieur Pierre-Henry 
MERPILLAT Directeur Général Adjoint des Services du Département en charge du 
Pôle Aménagement du Territoire + annexe

137

Arrêté n° 2021-145 portant délégation de signature à Monsieur Philippe 
BOMBARDIER Directeur Général des Services du Département en charge de 
l’Intérim du Pôle Ressources et Modernisation

167

Arrêté n° 2021-146 portant délégation de signature à Madame Sylvie LAJOIS 
Directrice par intérim du Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille (CDEF) 
Pôle Cohésion Sociale

181

DECISION portant délégation de signature au Directeur délégué du Centre Hospitalier
LA VALETTE SAINT VAURY

185

DECISION portant délégation de signature pour les personnes assurant des astreintes 
administratives Centre Hospitalier LA VALETTE SAINT VAURY

189

DECISION portant délégation de signature De la Directrice Adjoint et AAH Centre 
Hospitalier LA VALETTE SAINT VAURY 191

Arrêté n° 2021-147 annule et remplace arrêté n° 2019-78 fixant les tarifs de 
prestations applicables aux personnes hébergées au CDEF GUERET à compter du 1er 
avril 2021 

195

Arrêté n° 2021-148 fixant les tarifs de prestations applicables aux personnes 
hébergées à la Maisons d’enfants de BOSGENET PIONNAT à compter du 1er juillet 
2021

199

Arrêté n° 2021-150 portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Patrice 
MORANCAIS 1er Vice-Président en charge du retour à l’emploi, de l’insertion et du 
logement

201

Arrêté n° 2021-151 portant délégation de fonction et de signature à Madame Catherine
DEFEMME 2ème Vice-Présidente en charge de l’accueil, de l’attractivité et de la 
culture 

205

Arrêté n° 2021-152 portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Franck 
FOULON 3ème Vice-Président en charge de la modernisation de l’action publique, des 
finances et des bâtiments

207

Arrêté  n° 2021-153 portant délégation de fonction et de signature à Madame Marie-
Christine BUNLON 4ème Vice-Présidente en charge de la vie collégienne et étudiante 
et des sports

209

Arrêté  n° 2021-154 portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Thierry 
GAILLARD 5ème Vice-Président en charge des Ressources humaines et du 
développement durable

211



Arrêté  n° 2021-155 portant délégation de fonction et de signature à Madame Hélène 
FAIVRE 6ème Vice-Présidente en charge du Numérique et des mobilités

213

Arrêté n° 2021-156 portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Valéry 
MARTIN 7éme Vice-Président en charge des politiques territoriales

215

Arrêté n° 2021-157 portant délégation de fonction et de signature à Madame Marie-
Thérèse VIALLE 8ème Vice-Présidente en charge de l’autonomie

217

Arrêté n° 2021-158 portant délégation de fonction et de signature à Madame Laurence
CHEVREUX 9ème Vice-Présidente en charge de l’enfance, des familles et de la santé

219

Arrêté n° 2021-159 portant délégation de fonction à Monsieur Bertrand LABAR Elu 
délégué à l’agriculture 

221

Arrêté n° 2021-160 portant délégation de fonction à Monsieur Laurent DAULNY Elu 
délégué au sport

223

Arrêté n° 2021-161 portant délégation de fonction à Monsieur Nicolas SIMONNET 
Elu délégué au tourisme

225

Arrêté n° 2021-162 portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Franck 
FOULON, Conseiller Départemental du Canton de BOUSSAC, en matière de 
Marchés Publics et d’Accords-Cadres

227

Arrêté n° 2021-163 portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Franck 
FOULON, Conseiller Départemental du Canton de BOUSSAC, en matière de 
délégation du Service Public

229

Arrêté n° 2021-164 portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Franck 
FOULON, Conseiller Départemental du Canton de BOUSSAC, en matière de 
Marchés Publics de Maîtrise d’œuvre

231

Arrêté n° 2021-165 portant désignation de Monsieur Bertrand LABAR, Conseiller 
Départemental du Canton de LE GRAND BOURG en qualité de représentant de la 
Présidente du Conseil Départemental, afin de présider le Conseil d’Administration du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours

233

Arrêté n° 2021-166 portant délégation de signature à Monsieur Jean-pierre 
BARREAUD Directeur du Laboratoire d’Analyses Direction Générale des Services + 
annexe

235

Arrêté n° 2021-167 portant commissionnement de Monsieur Denis TARRADE au titre
du Code de la Voirie Routière Pôle Aménagement du Territoire

245

Arrêté n° 2021-168 portant agrément à Madame Nadège BIZET au titre de l’accueil 
familial pour adultes dépendants du 15 juillet 2021 au 24 mai 2024

249

Arrêté n° 2021-169 portant agrément à Madame Yvette JENNES au titre de l’accueil 
familial pour adultes dépendants du 7 décembre 2021 au 6 décembre 2026

253

Arrêté n° 2021-170 portant rejet d’extension d’agrément à Madame Marina SAISON 
au titre de l’accueil familial pour adultes dépendants

257

Arrêté n° 2021-171 portant délégation de signature à Madame Jeanne MALLET 
Directrice des Archives Départementales Direction Générale des Services

259





CONSEIL DEPARTEMENTAL
DU 1 JUILLET 2021
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Le  1 juillet 2021 à 14 heures, le Conseil Départemental s’est réunie à l’Hôtel du Département, Château des
Comtes de la Marche à Guéret.
Nombre de conseillers, membres du Conseil Départemental en exercice au jour de la séance : 30

Présents :

M. Philippe BAYOL,
M. Eric BODEAU,
M. Thierry BOURGUIGNON,
Mme Marie-Christine BUNLON,
Mme Delphine CHARTRAIN,
Mme Laurence CHEVREUX,
Mme Mary-Line COINDAT,
M. Laurent DAULNY,
Mme Catherine DEFEMME,
Mme Hélène FAIVRE,
M. Patrice FILLOUX,
M. Franck FOULON,
M. Thierry GAILLARD,
Mme Marie-France GALBRUN,
Mme Catherine GRAVERON,
Mme Marinette JOUANNETAUD,
M. Bertrand LABAR,
M. Jean-Luc LEGER,
M. Jean-Jacques LOZACH,
M. Guy MARSALEIX,
Mme Armelle MARTIN
M. Valéry MARTIN,
M. Patrice MORANCAIS,
Mme Renée NICOUX,
Mme Isabelle PENICAUD,
Mme Hélène PILAT,
M. Jérémie SAUTY,
Mme Valérie SIMONET,
M. Nicolas SIMONNET,
Mme Marie-Thérèse VIALLE,
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 CD – AFFAIRES GÉNÉRALES,
MODERNISATION DE L’ACTION

PUBLIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-07/1/1

ELECTION DU (DE LA) PRÉSIDENT(E) DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

Sous  la  présidence  de  M.  Guy MARSALEIX  doyen d’âge;  M.  Jérémie  SAUTY  plus  jeune  membre,
assurant les fonctions de secrétaire, de procéder à l’élection du (de la) Président(e) du Conseil Départemental
conformément aux dispositions de l’article L. 3122-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Sont appelées les candidatures à la présidence.

Se présentent :
-     Mme Valérie SIMONET
-     M. Jean-Luc LEGER

Le quorum étant atteint, il est procédé au premier tour de scrutin. Chaque Conseiller Départemental, a voté et
le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Votants : 30
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne:   30
Suffrages exprimés :    30

Ont obtenu :
-  Mme Valérie SIMONET  18 voix
- M. Jean-Luc LEGER  12 voix

Mme Valérie SIMONET. ayant obtenu la majorité absolue dès le premier tour, est proclamée Présidente du
Conseil Départemental.

LE DOYEN D’AGE, LE SECRETAIRE,

Signé M. Guy MARSALEIX Signé M. Jérémie SAUTY
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                                             LES SCRUTATEURS,

Signé Mme Laurence CHEVREUX Signé Mme Isabelle PENICAUD

Contrôle de légalité

Visa du 1 juillet 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-07/1/2

COMPOSITION ET ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

Sur proposition de la Présidente ;

Et considérant que la Présidente du Conseil Départemental est Présidente de ladite Commission Permanente :

ARTICLE 1

La Commission Permanente du Conseil  Départemental  de la Creuse comprend,  outre la  Présidente,   29
Conseillers Départementaux répartis en 9 vice-présidents et 20 autres membres. 

Ces 29 membres étant élus à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, la composition de la
Commission Permanente dans son ensemble doit s’établir comme suit : 
Majorité : 18 sièges (Présidente comprise)
Opposition : 12 sièges

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstentions

ARTICLE 3

Ayant constaté à l’expiration de l’heure qui a suivi la décision du Conseil Départemental relativement à la
composition de la Commission Permanente qu’une seule liste a été déposée,  la Présidente en a donné la
lecture qui se traduit ci-dessous :

Laurent DAULNY

Marie-Christine BUNLON

Franck FOULON

Delphine CHARTRAIN

Thierry GAILLARD

Laurence CHEVREUX

Bertrand LABAR

Catherine DEFEMME

Valéry MARTIN

Hélène FAIVRE

Guy MARSALEIX

Catherine GRAVERON
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Patrice MORANCAIS

Hélène PILAT

Jérémie SAUTY

Marie-Thérèse VIALLE

Nicolas SIMONNET

Mary-Line COINDAT

Philippe BAYOL

Marie-France GALBRUN

Eric BODEAU

Marinette JOUANNETAUD

Thierry BOURGUIGNON

Armelle MARTIN

Patrice FILLOUX

Renée NICOUX

Jean-Luc LEGER

Isabelle PENICAUD

Jean-Jacques LOZACH. 

 

Aussi, la liste des 30 membres de la Commission Permanente adoptée par consensus, s’établit comme suit : 

Mme Valérie SIMONET - Présidente du Conseil Départemental, Présidente de la Commission 
Permanente,

Laurent DAULNY

Marie-Christine BUNLON

Franck FOULON

Delphine CHARTRAIN

Thierry GAILLARD

Laurence CHEVREUX

Bertrand LABAR

Catherine DEFEMME

Valéry MARTIN

Hélène FAIVRE

Guy MARSALEIX

Catherine GRAVERON

Patrice MORANCAIS

Hélène PILAT

Jérémie SAUTY

Marie-Thérèse VIALLE

Nicolas SIMONNET
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Mary-Line COINDAT

Philippe BAYOL

Marie-France GALBRUN

Eric BODEAU

Marinette JOUANNETAUD

Thierry BOURGUIGNON

Armelle MARTIN

Patrice FILLOUX

Renée NICOUX

Jean-Luc LEGER

Isabelle PENICAUD

Jean-Jacques LOZACH. 

Contrôle de légalité

Visa du 1 juillet 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-07/1/3

ELECTION DES VICE-PRÉSIDENT(E)S



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

Considérant que l’Assemblée Départementale a fixé la composition de la Commission Permanente à  30
membres – Présidente comprise : 

- la Présidente du Conseil Départemental,
-  9 Vice-Présidents,
-     20 autres membres,

et a adopté la liste des membres de la Commission Permanente, 

Le Conseil Départemental a procédé à l’élection de ses  9 Vice-Présidents au scrutin de liste.

Une seule liste ayant été déposée  : 

1er vice-président ; Patrice MORANCAIS, vice-président en charge du Retour à l’emploi, de l’Insertion et
du Logement

2ème vice-président ;  Catherine DEFEMME, vice-présidente en charge de l’Accueil, de l’Attractivité et de
la Culture

3ème vice-président ; Franck FOULON, vice-président en charge de la Modernisation de l’action publique,
des Finances et des Bâtiments

4ème  vice-président ;  Marie-Christine  BUNLON,  vice-présidente  en  charge  de  la  Vie  collégienne  et
étudiante et des Sports 

5ème  vice-président ; Thierry  GAILLARD,  vice-président  en  charge  des  Ressources  humaines  et  du
Développement durable

6ème vice-président ; Hélène FAIVRE, Vice-présidente en charge du Numérique & des Mobilités

7ème vice-président ; Valéry MARTIN, vice-président en charge des Politiques territoriales

8ème vice-président ;  Marie-Thérèse VIALLE, vice-présidente en charge de l’Autonomie

9ème vice-président ;  Laurence CHEVREUX, vice-présidente en charge de l’Enfance, des Familles et de
la Santé.
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Le résultat du 1er tour de scrutin est le suivant : 
Suffrages exprimés :          18
Liste de la majorité :         18 voix
bulletins blancs
et nuls :                   12 

Au vu de ce résultat, la liste des Vice-Présidents est ainsi établie : 

1.      Patrice MORANCAIS, vice-président en charge du Retour à l’emploi, de l’Insertion et du Logement
2.      Catherine DEFEMME, vice-présidente en charge de l’Accueil, de l’Attractivité et de la Culture

3.      Franck FOULON, vice-président en charge de la Modernisation de l’action publique, des Finances et
des Bâtiments

4.      Marie-Christine BUNLON, vice-présidente en charge de la Vie collégienne et étudiante et des Sports 

5.      Thierry  GAILLARD,  vice-président  en  charge  des  Ressources  humaines  et  du  Développement
durable

6.       Hélène FAIVRE, Vice-présidente en charge du Numérique & des Mobilités

7.       Valéry MARTIN, vice-président en charge des Politiques territoriales

8.       Marie-Thérèse VIALLE, vice-présidente en charge de l’Autonomie

9.       Laurence CHEVREUX, vice-présidente en charge de l’Enfance, des Familles et de la Santé.

La Présidente a par ailleurs informé l’assemblée qu’elle attribuera des délégations de fonction à : 

- M. Laurent Daulny en matière de sports 

- M. Bertrand LABAR en matière d’agriculture

- M. Nicolas SIMONNET en matière de tourisme

en application de l’article L. 3221-3 du CGCT dans la mesure où tous les vice-présidents disposeront d’une
délégation. 

Contrôle de légalité

Visa du 1 juillet 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-07/1/4

FORMATION DES COMMISSIONS INTÉRIEURES



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

Article : 1
Il est constitué 5 commissions intérieures, qui auront une fonction d’étude ou de proposition, sans pouvoir de
décision.
Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention

Article : 2
Les domaines de compétences de ces commissions sont établis comme suit :

o   Modernisation de l’action publique, Finances et Ressources humaines (6 membres) , 

o   Accueil et Attractivité (6 membres), 

o   Solidarités, Familles, Vie collégienne et étudiante, Sports (8 membres),

o   Solidarités territoriales et Développement durable (8 membres),

o   Numérique et Mobilités (8 membres). 

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention

Article : 3
Etant entendu que les vice-Président(e)s du Conseil Départemental membres d’une commission exerceront
les  fonctions  de  rapporteurs,  le  Conseil  Départemental  a  désigné  comme  suit  les  membres  de  chaque
commission :

1ère COMMISSION :   Modernisation de l’action publique, Finances et Ressources humaines

MEMBRES :  Jérémie SAUTY, Franck FOULON*,Thierry GAILLARD*, Catherine GRAVERON, Jean-
Luc LEGER, Eric BODEAU

2ème COMMISSION :   Accueil et Attractivité

 MEMBRES : Delphine CHARTRAIN, Catherine DEFEMME*, Nicolas SIMONNET, Marie-Christine
BUNLON*, Renée NICOUX, Thierry BOURGUIGNON,

3ème COMMISSION :   Solidarités, Familles, Vie collégienne et étudiante, Sports

MEMBRES :  Laurent  DAULNY,  Patrice  MORANCAIS*,  Laurence  CHEVREUX*,  Marie-Thérèse
VIALLE*, Marie-Christine BUNLON*, Armelle MARTIN, Marie-France GALBRUN, Isabelle PENICAUD
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4ème COMMISSION :   Solidarités territoriales et Développement durable

MEMBRES : Guy MARSALEIX, Valéry MARTIN*, Thierry GAILLARD*, Bertrand LABAR, Nicolas
SIMONNET, Jean-Jacques LOZACH, Marinette JOUANNETAUD, Patrice FILLOUX

5ème COMMISSION :    Numérique et Mobilités

MEMBRES :  Catherine  GRAVERON  ,  Hélène  FAIVRE*,  Hélène  PILAT,  Franck  FOULON*,  Guy
MARSALEIX, Eric BODEAU, Mary-Line COINDAT, Philippe BAYOL

* vice – Président(e)s du Conseil Départemental

Le (la) président(e) de chaque commission sera élu lors de la première réunion de celle-ci.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention

Contrôle de légalité

Visa du 7 juillet 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-07/1/5

ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES ET DU JURY
DE CONCOURS



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

1) Commission d’Appel d’Offres

Cette commission est constituée conformément à l’article L 1411-5 du CGCT, de 5 membres titulaires et
d’autant de suppléants (non compris la Présidente du Conseil Départemental ou son représentant).
Les  résultats  des  simulations à  la  proportionnelle  au  plus  fort  reste  conduisent  à  attribuer   3  sièges  de
titulaires  et  3  sièges  de  suppléants  à  la  majorité,  et  2  sièges  de  titulaires  et   2  sièges  de  suppléants  à
l’opposition.
Il sera pourvu au remplacement d’un membre titulaire par le suppléant inscrit sur la même liste et venant
immédiatement après le dernier titulaire de ladite liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu titulaire,
sera assuré par le candidat inscrit sur la même liste, immédiatement après ce dernier. Il sera procédé au
renouvellement intégral de la Commission d’Appel d’Offres lorsqu’une liste se trouvera dans l’impossibilité
de  pourvoir  dans  les  conditions  telles  que  prévues  ci-dessus  au  remplacement  des  membres  titulaires
auxquels elle a droit.
 
Une liste unique a été constituée : 

TITULAIRES : 
Thierry GAILLARD, Catherine DEFEMME, Bertrand LABAR, Armelle MARTIN, Eric BODEAU

SUPPLEANTS : 
 Catherine GRAVERON, Jérémie SAUTY, Delphine CHARTRAIN, Isabelle PENICAUD, Jean-Luc LEGER

Il a été procédé à un vote à bulletin secret dont le résultat est le suivant :
Suffrages exprimés : 30
liste unique : 30 voix
Blancs/nuls : 0

Au vu de ce résultat, la Commission d’appel d’offres est ainsi constituée :

TITULAIRES : 
Thierry GAILLARD, Catherine DEFEMME, Bertrand LABAR, Armelle MARTIN, Eric BODEAU

SUPPLEANTS : 
 Catherine GRAVERON, Jérémie SAUTY, Delphine CHARTRAIN, Isabelle PENICAUD, Jean-Luc LEGER

La Présidente du Conseil Départemental informe l’Assemblée que son représentant permanent au sein de la
Commission d’Appels d’Offres, Président de la dite commission est Franck FOULON
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2) Jury de Concours

Cette même liste unique a été proposée pour la constitution du jury de concours. Compte tenu du résultat du
vote (liste unique : 30 voix pour), le jury est ainsi constitué : 

TITULAIRES : 
Thierry GAILLARD, Catherine DEFEMME, Bertrand LABAR, Armelle MARTIN, Eric BODEAU

SUPPLEANTS : 
 Catherine GRAVERON, Jérémie SAUTY, Delphine CHARTRAIN, Isabelle PENICAUD, Jean-Luc LEGER

La Présidente du Conseil Départemental informe l’Assemblée que son représentant permanent au sein du
jury de concours est Franck FOULON

Contrôle de légalité

Visa du 7 juillet 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

24

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CD2021-07/1/6

ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DÉPOUILLEMENT DES
OFFRES DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (CDSP)



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

La Commission de dépouillement des offres de délégation de service public est constituée conformément à
l’article L 1411-5 du CGCT, de la même manière que la Commission d’appel d’offres soit de 5 titulaires et
d’autant de suppléants (non compris la Présidente du Conseil Départemental ou son représentant)
La même liste unique présentée lors de la constitution de la Commission d’appel d’offres, a été proposée
pour la Commission de dépouillement des offres de délégation de service public.

Au vu des résultats du vote à bulletin secret (liste unique : 30 voix pour)

La Commission de dépouillement des offres de délégation de service public est ainsi constituée :

TITULAIRES :
Thierry GAILLARD, Catherine DEFEMME, Bertrand LABAR, Armelle MARTIN, Eric BODEAU

SUPPLEANTS :  
Catherine GRAVERON, Jérémie SAUTY, Delphine CHARTRAIN, Isabelle PENICAUD, Jean-Luc LEGER

La Présidente du Conseil Départemental informe l’Assemblée que son représentant permanent au sein de la
Commission de Dépouillement des Offres de Délégation de Service Public est M. Franck FOULON

Contrôle de légalité

Visa du 7 juillet 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-07/1/7

DÉLÉGATIONS À LA COMMISSION PERMANENTE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

En application  de  l’article  L 3211-2  du  CGCT,  de  donner  –  durant  les  intersessions  –  délégation  à  la
Commission Permanente pour statuer sur tous les objets ne relevant pas des exceptions visées aux articles L.
3312-1 et L. 1612-12 à L. 1612-15 du CGCT, et plus généralement, des compétences réservées par des
textes spécifiques à l’assemblée plénière.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 7 juillet 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-07/1/8

DÉLÉGATIONS AU (À LA) PRÉSIDENT(E) EN MATIÈRE D'EMPRUNTS



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

Article 1 :

De donner délégation au (à la) Président(e) du Conseil Départemental en matière d'emprunt, pendant toute la
durée de son mandat, conformément aux dispositions de l'article L.3211-2 alinéa 2 du C.G.C.T. dans les
limites et conditions ci-après définies, pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites
chaque année au budget, négocier, contracter, signer, tout emprunt à court, moyen ou long terme, dont le
montant du capital emprunté n'excède pas 20 000 000 € et/ou la durée d'amortissement 20 années.

Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après :
- la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable,
- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index relatif au calcul du ou des taux d'intérêt,
- la possibilité de recourir à des opérations particulières, comme des emprunts obligataires ou des emprunts
en devises,
-  des  droits  de  tirages  échelonnés  dans  le  temps  avec  facultés  de  remboursement  anticipé  et/ou  de
consolidation,
- la possibilité d'allonger la durée du prêt,
- la possibilité de procéder à un différé d'amortissement,
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.
 
Article 2 :

Délégation est également donnée au (à la) Président(e) du Conseil Départemental durant toute la durée de
son mandat et conformément aux dispositions de l'article L.3211-2 alinéa 2 du C.G.C.T. pour conclure tout
avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques prévues à l'article 1,
de même que toute convention destinée à réaliser des opérations financières utiles au réaménagement de la
dette (remboursement par anticipation, renégociation contractuelle) et toutes autres opérations financières
utiles à la gestion de celle-ci. 

Article 3 :

Qu'il s'agisse des contrats initiaux d'emprunt ou de leurs avenants, le Conseil Départemental sera a posteriori
tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de la présente délégation lors de la plus proche séance
suivant leur occurrence par production :
- des annexes réglementaires,
- des ratios,
- de l'utilisation des lignes de trésorerie,
- d'un rapport sur l'état de la trésorerie,
- de la présentation du bilan financier des instruments de couverture.
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Article 4 :

Délégation est donnée au (à la) Président(e) du Conseil Départemental pendant toute la durée de son mandat
pour procéder, dans les limites fixées ci-après, à la souscription d'ouvertures de crédit de trésorerie et de
passer à cet effet les actes nécessaires. Ces ouvertures de crédit seront d'une durée maximum de 12 mois dans
la  limite  d'un  montant  annuel  de  30  000  000  €,  à  un  taux  effectif  global  (TEG)  compatible  avec  les
dispositions  légales  et  réglementaires  applicables  en  cette  matière.  Le  Conseil  Départemental  sera  tenu
informé a posteriori des actes pris dans le cadre de cette délégation, lors de la plus proche séance.

Article 5 :

Délégation est donnée à la Commission Permanente conformément aux dispositions de l'article L.3211-2
alinéa 2, pour connaître de tout contrat d'emprunt dont le montant du capital emprunté est supérieur à 20 000
000 € et/ou la durée d'amortissement excède 20 années.

Article 6 : 

La souscription d’ouvertures de crédits de trésorerie d’un montant annuel supérieur à 30 000 000 € reste de
la compétence de l’Assemblée départementale.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Pour l'ensemble des délégations

Contrôle de légalité

Visa du 1 juillet 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-07/1/9

DÉLÉGATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL AU (À LA) PRÉSIDENT(E) - (HORS
EMPRUNTS)



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

Article 1 - Actions en justice 

En application de l’article L 3221-10-1 du CGCT, le Conseil Départemental:

- accorde à son (sa) Président(e), délégation pour intenter en toute matière (droit public et privé) notamment
administrative,  sociale,  civile,  pénale (dépôt de plainte et/ou constitution de partie civile,  notamment)  et
européenne (droit communautaire) au nom du Département les actions en justice ou défendre le Département
dans les actions intentées contre lui ; 
-  dispense  son  (sa)  Président(e),  en  cas  d’appel  ou  de  cassation,  de  revenir  devant  l’assemblée  ou  la
commission permanente pour pouvoir poursuivre les actions engagées ; 
- prend acte de l’obligation du (de la) Président(e) de rendre compte à la plus proche réunion du Conseil
Général de l'exercice de cette compétence ; 

 

Article 2 - Marchés Publics 

En application de l’article L3221-11 du CGCT, le Conseil Départemental: 

- charge son (sa)  Président(e),  pendant la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la
préparation,  la passation,  l'exécution et  le  règlement  des marchés et  des accords-cadres,  ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
- prend acte de l’obligation du (de la) Président(e) de rendre compte à la plus proche réunion utile du Conseil
Départemental de l'exercice de cette compétence et d'en informer la Commission Permanente.

Le montant en-deçà duquel les marchés feront l’objet de cette procédure est défini dans le guide de
procédure interne. 

 

Article 3 - Fonds de solidarité logement 

En application de l’article L.3221-12-1 du CGCT, le Conseil Départemental : 

- donne délégation à son (sa) Président(e) pour prendre toute décision relative au FSL, notamment en matière
d’aides, de prêts, de remises de dettes et d’abandon de créances ; 
- prend acte de l’obligation faite au (à la) Président(e), de rendre compte à la plus proche réunion utile du
conseil départemental de l’exercice de cette compétence ; 
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Article 4 - Délégations diverses 

En application des articles L.3211-2 et L.3221-12 du CGCT, le Conseil Départemental charge son
(sa) Président(e), pour la durée de son mandat : 

- De prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a de l’article L.2221-5-1 du CGCT,
sous réserve des dispositions du c de ce même article ;

- D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés de la collectivité utilisées par ses services publics ;

- De fixer, dans les limites déterminées par l’assemblée délibérante, les tarifs des droits de voirie, de dépôt
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la
collectivité qui n’ont pas un caractère fiscal ;

- De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;

- D’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance ;

- De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la
collectivité ;

- D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, sans préjudice des dispositions
de l’article L.3221-10 qui lui permettent de le faire à titre conservatoire, quelles que soient les conditions et
charges ;

- De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ; 

- Sans préjudice des dispositions de l’article L.3213-2, de fixer, dans les limites de l’estimation des services
fiscaux (domaines), le montant des offres de la collectivité à notifier aux expropriés et de répondre à leurs
demandes ;

 - De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

- D’attribuer ou de retirer les bourses entretenues sur les fonds départementaux ;

- De prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives à la
réalisation  de  diagnostics  d’archéologie  préventive  prescrits  pour  les  opérations  d’aménagement  ou  de
travaux sur le territoire du département ;

- D'autoriser, au nom du département, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont il est membre
(introduit par la loi n°3013-403) :

-  De demander  à l’Etat  ou à d’autres collectivités  territoriales,  dans les conditions fixées par le  conseil
départemental, l’attribution de subventions ;

- De procéder, dans les limites fixées par le conseil départemental, au dépôt des demandes d’autorisations
d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens du département ; 

- D'exercer, au nom du département, les droits de préemption dont celui-ci est titulaire ou délégataire en
application du code de l'urbanisme. 

Le Conseil Départemental prend acte de l’obligation du (de la) Président(e) de rendre compte à la
plus proche réunion du Conseil Départemental de l'exercice de ces délégations.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Pour l'ensemble des délégations

Contrôle de légalité

Visa du 1 juillet 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-07/1/10

REPRÉSENTATION DU DÉPARTEMENT



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

Article 1 : 

Il a été procédé à la désignation, comme suit, de représentants du Département auprès d’organismes 
extérieurs :

(L’assemblée, à l’unanimité, a décidé d’effectuer ces désignations, sans recours au scrutin secret)
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MDPH  En plus du la Présidente du CD : 
-  9  titulaires :  Patrice  Morançais,  Marie-
Thérèse  Vialle,  Laurence  Chevreux,  Hélène
Pilat,  Thierry  Gaillard  /  Marinette
Jouannetaud,  Armelle  Martin,  Marie-France
Galbrun, Mary-Line Coindat
-  9  suppléants :  Guy  Marsaleix,  Catherine
Defemme, Valéry Martin, Catherine Graveron,
Nicolas  Simonnet  /  Jean-luc  Leger,  Thierry
Bourguignon, Eric Bodeau, Isabelle Pénicaud
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

SYNDICAT MIXTE  GESTION 
DE L’AERODROME MONTLUÇON -
GUERET

- 6 titulaires : Nicolas Simonnet, Marie-Thérèse
Vialle,  Marie-Christine  Bunlon,  Franck
Foulon  /  Jean-Jacques  Lozach,  Mary-Line
Coindat
-  6  suppléants :  Thierry  Gaillard,  Guy
Marsaleix,  Bertrand  Labar,  Catherine
Graveron / Isabelle Pénicaud, Patrice Filloux
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

SYNDICAT  MIXTE  POUR  LA
SAUVEGARDE ET LA VALORISATION DES
RUINES DE LA CITADELLE DE CROZANT

- 3 titulaires     : Laurent Daulny, Hélène Faivre /
Marie-France Galbrun
- 3 suppléants : Guy Marsaleix, Bertrand Labar
/ Patrice Filloux
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

SYNDICAT  MIXTE  –  CITE  INTLE DE  LA
TAPISSERIE ET DE L’ART TISSE

-  8  titulaires  :  Valérie  Simonet,  Catherine
Defemme, Laurence Chevreux, Valéry Martin,
Guy Marsaleix / Renée Nicoux, Jean-Luc Leger,
Jean-Jacques Lozach
-  8  suppléants :  Hélène  Pilat,  Jérémie  Sauty,
Laurent  Daulny,  Patrice  Morançais,  Bertrand
Labar / Armelle Martin, Thierry Bourguignon,
Marie-France Galbrun
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

SYNDICAT  MIXTE  « DORSAL
REALISATIONS » - COMITE SYNDICAL

- 3 titulaires : Hélène Faivre, Valérie Simonet /
Jean-Luc Leger
- 3 suppléants : Jérémie Sauty, Franck Foulon /
Patrice Filloux
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

SYNDICAT  MIXTE  DU  CONSERVATOIRE
DEPTAL EMILE GOUE

1)      COMITE SYNDICAL : 
-  8  titulaires :  Laurent  Daulny,  Hélène  Pilat,
Marie-Christine  Bunlon,  Catherine  Defemme,
Bertrand Labar / Thierry Bourguignon, Marie-
France Galbrun, Armelle Martin
-  8  suppléants :  Guy  Marsaleix,  Thierry
Gaillard,  Delphine  Chartrain,  Patrice
Morançais,  Catherine  Graveron  /  Isabelle
Pénicaud,  Mary-Line  Coindat,  Marinette
Jouannetaud
 Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

2)      ASSEMBLEE GENERALE : 
-  10 titulaires : Laurent Daulny,,  Hélène Pilat,
Marie-Christine  Bunlon,  Catherine  Defemme,
Bertrand Labar, Marie-Thérèse Vialle / Thierry
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Bourguignon,  Marie-France  Galbrun,  Armelle
Martin, Jean-Luc Leger
-  10  suppléants :  Guy  Marsaleix,  Thierry
Gaillard,  Delphine  Chartrain,  Patrice
Morançais, Catherine Graveron, Valéry Martin
/  Isabelle  Pénicaud,  Mary-Line  Coindat,
Marinette Jouannetaud, Patrice Filloux
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

SYNDICAT MIXTE DE LA FOT 4 conseillers départementaux : Laurent Daulny,
Hélène Faivre, Bertrand Labar / Marie-France 
Galbrun
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

SYNDICAT  MIXTE  « LE  LAC  DE
VASSIVIERE »

- 3 titulaires : Valérie Simonet, Catherine 
Defemme / Jean-Luc Leger
- 3 suppléants : Jérémie Sauty, Nicolas 
Simonnet / Renée Nicoux
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PNR - 6 titulaires : Valérie Simonet, Valéry Martin, 
Laurence Chevreux, Catherine Defemme / 
Marinette Jouannetaud, Jean-Luc Leger
- 6 suppléants : Nicolas Simonnet, Marie-
Christine Bunlon, Thierry Gaillard, Bertrand 
Labar / Jean-Jacques Lozach, Thierry 
Bourguignon
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

CONSEIL DEPTAL 
DE l’EDUCATION NATIONALE (CDEN)
 

En plus du représentant de la Présidente du CD 
(Valéry Martin) :

1) Conseillers départementaux : 
- 5 titulaires :  Laurent Daulny, Marie-Christine
Bunlon, Thierry Gaillard / Mary-Line Coindat,
Isabelle Pénicaud
-  5  suppléants :  Guy  Marsaleix,  Laurence
Chevreux,  Marie-Thérèse  Vialle  /  Thierry
Bourguignon, Marie-France Galbrun

2) Personnalités qualifiées désignées par le CD :
- 1 titulaire : Thierry Delaitre
- 1 suppléant : Béatrice Martin-Malterre

Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

ADRT – CREUSE TOURISME
ASSEMBLEE GENERALE
ET CONSEIL D’ADMINISTRATION

En plus du  la Présidente du CD : 
5  conseillers  départementaux :  Catherine
Defemme,  Nicolas  Simonnet,  Valéry  Martin  /
Marinette Jouannetaud, Renée Nicoux
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

ADAPEI – CONSEIL D’ADMINISTRATION - 1 titulaire : Marie-Thérèse Vialle
- 1 suppléant : Patrice Morançais
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

CAT ET FOYER DE GUERET – COMITE DE
GESTION

 2 conseillers départementaux : Patrice 
Morançais, Marie-Thérèse Vialle
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)
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Etablissements pour personnes âgées dépendantes 

EHPAD LA CHAPELLE-TAILLEFERT – 
CONSEIL D’ADMINISTRATION

- 2 conseillers départementaux : Thierry 
Gaillard / Eric Bodeau
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

EHPAD BELLEGARDE EN MARCHE– 
CONSEIL D’ADMINISTRATION

- 3 conseillers départementaux : Valéry Martin, 
Laurence Chevreux/ Renée Nicoux
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

EHPAD BUSSIERE DUNOISE– CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

- 2 conseillers départementaux : Hélène Pilat / 
Philippe Bayol
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

EHPAD BENEVENT L’ABBAYE– CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

- 2 conseillers départementaux : Bertrand 
Labar / Delphine Chartrain
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

EHPAD BOUSSAC– CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

- 2 conseillers départementaux : Catherine 
Graveron, Guy Marsaleix
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

EHPAD CHAMBON SUR VOUEIZE– 
CONSEIL D’ADMINISTRATION

- 2 conseillers départementaux : Marie-Thérèse 
Vialle, Nicolas Simonnet
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

EHPAD DUN LE PALESTEL– CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

- 3 conseillers départementaux : Hélène Faivre, 
Laurent Daulny / Patrice Filloux
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

EHPAD FELLETIN – CONSEIL DE 
SURVEILLANCE  (établissement privé, CA à 
Paris)

- 1 conseiller départemental : Jean-Luc Léger
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

EHPAD MAINSAT – CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

- 2 conseillers départementaux : Laurence 
Chevreux, Valérie Simonet
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

EHPAD ROYERE DE VASSIVIERE – 
CONSEIL D’ADMINISTRATION

- 2 conseillers départementaux : Jean-Luc 
Léger, Renée Nicoux
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

CENTRE DEP. D’ACCUEIL, DE SOINS ET 
D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES 
AGEES DEPENDANTES « LES 
SIGNOLLES » (AJAIN)

(Etablissement départemental)

1) Conseillers départementaux : 
-  Au titre  de  la  collectivité  de  rattachement -  en
plus du représentant de la  Présidente du CD ou de
son représentant : 

2  conseillers  départementaux :  Hélène  Pilat  /
Philippe Bayol

- Au titre des départements supportant les frais de
prise en charge des résidents : 
2  conseillers  départementaux:Marie-Thérèse
Vialle / Armelle Martin 

2) 2 personnalités qualifiées désignées par le CD
– Représentant des usagers : Fabienne Gessier
– Autre représentant : Catherine Floquet

Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

EHPAD « LE BOIS JOLI » (AUZANCES) Au titre des départements supportant les frais  de
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
(Etablissement non départemental)

prise  en  charge  des  résidents : 2  conseillers
départementaux :  Valérie  Simonet,  Marie-
Thérèse Vialle
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

Autres établissements hospitaliers

CH DE GUERET – CONSEIL DE 
SURVEILLANCE

1 conseiller départemental : Marie-Christine 
Bunlon
Adopté : 18 pour 12 contre 0 abstention(s)

CH D’AUBUSSON – CONSEIL DE 
SURVEILLANCE

1 conseiller départemental : Valéry Martin
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

CH DE BOURGANEUF – CONSEIL DE 
SURVEILLANCE

1 conseiller départemental : Thierry Gaillard 
Adopté : 18 pour 12 contre 0 abstention(s)

CH DE LA SOUTERRAINE – CONSEIL DE 
SURVEILLANCE

1 conseiller départemental : Bertrand Labar
Adopté : 18 pour 12 contre 0 abstention(s)

CH « LES GENETS D’OR » (EVAUX LES 
BAINS) – CONSEIL DE SURVEILLANCE

1 conseiller départemental : Marie-Thérèse 
Vialle
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

CH LA VALETTE (ST VAURY) -  CONSEIL
DE SURVEILLANCE

2 conseillers départementaux : Marie-Christine
Bunlon  (représente  la  Présidente)  /  Philippe
Bayol
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

COMMISSION DEPTALE

D’ATTRIBUTION DE l’APA
En  plus  du  la  Présidente  du  CD ou  de  son
représentant : (Marie-Thérèse Vialle)
3  conseillers  départementaux :  Patrice
Morançais,  Laurence  Chevreux  /  Jean-Luc
Léger
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

COMMISSION D’AGREMENT DES 
FAMILLES D’ACCUEIL
(personnes âgées, adultes handicapés)

-  3  titulaires :  Patrice  Morançais,  Marie-
Thérèse Vialle / Jean-Luc Léger
-  3  suppléants :  Laurence  Chevreux,  Hélène
Pilat / Marie-France Galbrun
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

COMMISSION CONSULTATIVE ADMIN. 
PARITAIRE – RETRAIT D’AGREMENT 
DES FAMILLES D’ACCUEIL

-2 titulaires :  Marie-Thérèse Vialle  /  Jean-Luc
Léger
-  2  suppléants :  Patrice  Morançais,  Marie-
France Galbrun
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

COMMISSION 
DES  DROITS  ET  DE  L’AUTONOMIE  DES
PERSONNES HANDICAPEES (CDAPH)

4  conseillers  départementaux :  Patrice
Morançais, Laurence Chevreux, Marie-Thérèse
Vialle / Marie-France Galbrun
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

COMMISSION DE SURVEILLANCE DU 
CDEF : proposition de l’Assemblée 
(désignation par la Présidente du Conseil 
Départemental)

- 3 titulaires : Laurence Chevreux, Patrice 
Morançais / Marie-France Galbrun
- 3 suppléants : Marie-Thérèse Vialle, Marie-
Christine Bunlon / Armelle Martin

Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)
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CONSEIL DEP. CITOYENNETE ET 
AUTONOMIE (CDCA)

Formation « personnes âgées » : 
- 2 titulaires : Laurence Chevreux, Marie-
Thérèse Vialle
- 2 suppléants : Catherine Defemme / Armelle 
Martin

Formation « personnes handicapées » : 
- 2 titulaires : Patrice Morançais, Hélène Pilat
- 2 suppléants : Delphine Chartrain / Marie-
France Galbrun
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

CONFERENCE REGIONALE SANTE ET 
AUTONOMIE (CRSA)

- 1 titulaire : Valérie Simonet
- 2 suppléants : Marie-Thérèse Vialle, Laurence
Chevreux
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

COMMISSIONS DE COORDINATION – 
POLITIQUES PUBLIQUES DE SANTE

- 1 titulaire : Valérie Simonet
- 2 suppléants pour la formation spécialisée 
« prévention, santé scolaire, santé au travail, 
protection maternelle et infantile » : Patrice 
Morançais, Laurence Chevreux
- 2 suppléants pour la formation spécialisée 
« prise en charge, accompagnements médico-
sociaux » : Patrice Morançais, Laurence 
Chevreux 
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

ARS – CONFERENCE DE TERRITOIRE 2 conseillers départementaux : Valérie Simonet,
Marie-Christine Bunlon
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

COMMISSION DEP. DE SUIVI DES 
PUBLICS

6 conseillers départementaux : Marie-Thérèse 
Vialle, Patrice Morançais, Laurence Chevreux, 
Delphine Chartrain / Armelle Martin, 
Marinette Jouannetaud
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

MISSION LOCALE DE LA CREUSE 4 conseillers départementaux : Patrice 
Morançais, Laurence Chevreux, Delphine 
Chartrain / Armelle Martin
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

GIP TRACES DE PAS – LA SOUTERRAINE 1 conseiller départemental : Valérie Simonet
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

GIP CREUSE HABITAT En plus  la Présidente du CD :
5 conseillers départementaux : Marie-Thérèse 
Vialle, Guy Marsaleix, Patrice Morançais / 
Thierry Bourguignon, Marinette Jouannetaud
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

OPH CREUSALIS – CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

- 6 conseillers départementaux : Valéry Martin, 
Patrice Morançais, Guy Marsaleix, Marie-
Thérèse Vialle, Delphine Chartrain / Philippe 
Bayol
- 2 élus locaux : Michéle Suchaud, Alexandre 
Verdier
- 1 représentant des associations : Roland Laire
- 5 autres personnalités qualifiées : Annie 
Chamberaud, Brigitte Jammot, Annick 
Junjaud, Béatrice Martin-Malterre, Corinne 
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Commergnat
Adopté : 18 pour 12 contre 0 abstention(s)

AGENCE D’ATTRACTIVITE ET 
D’AMENAGEMENT – ASS. GENERALE

En plus du la Présidente du CD :
- 5 titulaires : Catherine Defemme, Nicolas 
Simonnet, Valéry Martin / Philippe Bayol, 
Patrice Filloux
- 5 suppléants : Bertrand Labar, Thierry 
Gaillard, Guy Marsaleix / Jean-luc Léger, 
Marinette Jouannetaud
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

COMMISSION DEP. DE REFORME - 2 titulaires : Thierry Gaillard, Marie-
Christine Bunlon
- 4 suppléants : Patrice Morançais, Marie-
Thérèse Vialle, Catherine Defemme, Laurent 
Daulny
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

COMITE MASSIF CENTRAL -1 titulaire : Valérie Simonet
- 1 suppléant : Valéry Martin
Adopté : 30 pour 0 contre 0 abstention(s)

Article 2 : 

Le Conseil Départemental a procédé à l’élection de ses représentants au conseil d’administration du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS 23), au scrutin secret, selon les modalités prévues 
à l’article L. 1424-24-2 du CGCT. 

Une liste unique a été déposée. 

Considérant le résultat du vote : …30 suffrages exprimés 

Liste unique : …   30 voix 

Blancs ou nuls : …0….   

et le fait que la Présidente a désigné M. Bertrand LABAR pour la représenter,

la liste des représentants du Département s’établit comme suit : 

Représentant de la Présidente – M. Bertrand LABAR

Titulaires : 

Valérie SIMONET

Catherine DEFEMME

Laurent DAULNY

Delphine CHARTRAIN

Guy MARSALEIX

Hélène PILAT

Nicolas SIMONNET

Marie-Christine BUNLON

Thierry GAILLARD
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Jérémy SAUTY

Valéry MARTIN

Philippe BAYOL

Patrice FILLOUX

Thierry BOURGUIGNON

Suppléants : 

Catherine GRAVERON

Jérémie SAUTY

Hélène FAIVRE

Patrice MORANCAIS

Marie-Thérèse VIALLE

Marie-Christine BUNLON

Laurence CHEVREUX

Bertrand LABAR

Catherine DEFEMME

Laurent DAULNY

Guy MARSALEIX

Delphine CHARTRAIN

Jean-Luc LEGER

Marie-France GALBRUN

Marinette JOUANNETAUD

Article 3 : 

Des mandats spéciaux sont accordés aux Conseillers Départementaux (titulaires et suppléants) désignés par 
une délibération de l’assemblée départementale ou de la Commission Permanente, pour représenter à ce titre 
– dans le cadre de leurs attributions respectives, l'institution  à des réunions devant se tenir sur le territoire 
métropolitain . La prise en charge des frais éventuellement engendrés se fera conformément aux dispositions 
de la délibération N°CD2016-12/1/4 du 16 décembre 2016.

Délégation a été donnée à la Commission Permanente pour l'attribution des mandats spéciaux non prévus par
une délibération de l’assemblée départementale.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 8 juillet 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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ARRETES
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du Département.

L’intégralité des délibérations du Conseil Départemental

et de la Commission Permanente peut être consultée

dans les locaux du Conseil Départemental de la Creuse

Secrétariat des Assemblées

Hôtel du Département – 23000 GUERET
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